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Numéro de la circulaire : 

Direction de l'académie de Paris 

Paris, le 

La Directrice académique 
des services de l'éducation nationale 

chargée des écoles et des collèges 

à 

Mesdames les enseignantes et Messieurs les enseignants 
du 1er degré public 

sic de Mesdames les inspectrices et 
Messieurs les inspecteurs de l'éducation _nationale 

de circonscriptions du 1er degré public 
sic Messieurs les chefs d'établissement du 2nd degré public 

sic Mesdames les directrices et Messieurs les directeurs 
des CIO 

Objet : Circulaire académique relative aux conditions d'exercice des fonctions à temps partiel et à la 
réintégration à temps complet - Année scolaire 2025-2026. 

Publics concernés : Personnels enseignants du premier degré public exerçant dans le premier et le second 
degré. 

Notice : La circulaire académique relative aux conditions d'exercice des fonctions à temps partiel pour 
l'année scolaire 2025-2026 s'adresse aux personnels enseignants du premier degré public. Elle précise les 
modalités et règles concernant les demandes de temps partiel et les conditions de réintégration à temps 
complet. Ce document vise à garantir une gestion harmonieuse des demandes tout en réspectant les 
impératifs pédagogiques et administratifs. 

Références : 

Càde général de la fonction publique ; 
- Ordonnance n°82-296 du 31 mars 1982 relative à l'exercice des fonctions à temps partiel des fonctionnaires;
- Décret n°82-624 du 20 juillet 1982 modifié fixant les modalités d'application pour les fonctionnaires de l'ordonnance

susvisée;
- Décret n°94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires de l'État;
- Décret n°2002-1072 du 7 août 2002 relatif au temps partiel annualisé dans la fonction publique de l'Etat;
- Décret n°2013-77 du 24 janvier 2013 relatif à l'organisation du temps scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires

- Décret n°2015-652 du 10 juin 2015 relatif aux dispositions réglementaires des livres VIII et IX du code de l'éducation
modifié;

- Décret n°2017-444 du 29 mars 2017 relatif aux obligations de service et aux missions des personnels enseignants du 
premier degré ;

·- Circulaire n°2014-116 du 3 septembre 2014 relative au temps partiel des personnels enseignants du 1er degré exerçant
dans les écoles 

Liens utiles : 

https://www. ed ucation. gouv. fr/vie-professionnel le-et-situation-persan nelle-tem ps-partiel-de-d rait 
https://www. ed ucation. gouv. fr/vie-profession nellecet-situation-person nelle-tem ps-partiel-su r-autorisation 
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